
 

 

               
 

  

 

  

 

 

 
 

  
 

   

   

    

   

   

   

  

      

      

    

   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

   

   
   

    
 

 UNITÉ URBAINE  UNITÉ RURALE ET SUBURBAINE  UNITÉS DU SECTEUR PRIVÉ 

Le 13 mars 2024 

Avez-vous signé 

une carte d’adhésion 

au STTP? 
En devenant membre, vous pourrez : 

✓ assister aux réunions ordinaires et extraordinaires du Syndicat 

et y voter; 

✓ exercer votre droit de vote lors des référendums; 

✓ représenter le syndicat ou la section locale à titre de délégué-e 

ou y occuper un poste; 

✓ exercer tout autre droit conféré par les statuts nationaux ou les 

règlements de la section locale; 

✓ présenter une demande d’exemption de cotisations syndicales; 
✓ recevoir l’allocation de grève pendant un arrêt de travail; 
✓ bénéficier GRATUITEMENT de l’assurance-vie individuelle 

ou familiale du régime d’assurance du Syndicat. 

PROCUREZ-VOUS UNE CARTE D’ADHÉSION 
AUPRÈS DE VOTRE SECTION LOCALE OU 

DE VOTRE DÉLÉGUÉ-E SYNDICAL-E ET 
SIGNEZ-LÀ SANS TARDER! 

Solidarité, 

Beverly Collins 

Secrétaire-trésorière nationale 
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